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E FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE N° DDTM-SUEDT-UFB-2016-022 
de dérogation, aux interdictions re latives aux espèces de fau ne sauvage protégée, dans le cadre du projet 

d 'amé lioration de la bifurcation A9/A6 1 (Aude). 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d 'Honneur 

Vu le code de J'env ironnement et notamment ses artic1es L411 -1 et L4 11 -2, L17 1-8 L415-3 et R41 1- 1 à 
R4 1 1-14; 

Vu l'arrêté interm inistériel du 19 février 2007 fi xant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l' article L.411-2 du code de l'envlronnement pOltant sur des espèces de faune 
et de fl ore sauvages protégées; 

Vu l' arrêté du 19 novembre 2007 fIxant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du 
terri to ire et les modalités de leur protection; 

Vu la demande de dérogation présentée en févr ier 2015 par Autoroute Sud de la France (ASF), relati ve au 
projet d'amélioration de la bifurcation A9/ A6 1 (Aude). 

Vu le doss ier de saisine du Conseil National de la Protection de la Natu re (CNPN) relatif à la demande de 
dérogation aux interd ictions concernant ces espèces protégées, étab li par BIOTOPE, et joint à la demande de 
dérogation d'Autoroute Sud de France (ASF); 

Vu l'avis favorable du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du 
Languedoc-Roussillon en date du 4 mai 201 5; 

Vu l'avis favorable sous conditions de l'expelt délégué faune du CO llseil Nationa l de la Protection de la 
Nature en date du 29 juin 20 15, pour la demande de dérogation ; 

Vu la consultation du public réalisée 29 août 2015 au 13 septembre 2015, n'ayant donné lieu à aucune 
remarque; 

Considérant que la demande de dérogation concerne 8 espèces de la faune sauvage protégée, pour la capture 
avec transfert, la destruction de spécimens a insi que pour la destruction, l'a ltération ou la dégradation de 
sites de reproduction ou d'aires de repos de ces espèces animales; 

Considérant que le proj et d'amélioration de la bifu rcation A9/A61 a pour finalité d 'a méliorer la circulat ion 
au niveaLl de cette jonction autorouti.ère ; 

Considérant qu'il n'existe pas d ' autre so lut ion satisfa isante pour la réalisation de ce proj et ; 

Considé rant que Je demandeur s'engage à mettre en œuvre l'ensemble des mesures pour éviter, réduire et 
compenser ses impacts sur ces espèces protégées telles qu'elles sont décrites dans le dossier de demande de 
dérogation, complétées ou précisées par les prescriptions suivantes ; 

Considéra nt que dans ces condit ions, la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservat ion 
favorable, des populations de cette espèce protégée concernée; 

Sur proposition du D irecteur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL); 
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